
UNIVERSITÉ DE NANTES

DÉLIBÉRATION N°2016-06-03-11
du Conseil d' Administration de l'Université de Nantes

Séance du 3 juin 2016

POINT 11 : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES MESURES D'AIDE AUX
PARENTS ISOLES

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le code de l'Éducation;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014 et

modifiés le 30 janvier 2015 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE à l'unanimité avec 32 voix pour, la modification des mesures d'aide aux parents
isolés telles qu'exposées ci-dessous:

Montant de I'A.P.I. pour les agents ayant un enfant à charge:

o OF < 7500 : aide de 550 €/an pour un enfant à charge
o OF compris entre 7 500 € et 10 500 € : aide de 385 €/an pour un enfant à charge
o OF compris entre 10 500 € et 14 000 € : aide de 220 €/an pour un enfant à charge

Complément par enfant à charge:

o OF < 7500 : supplément de 70 €/an par enfant à partir du 2ème enfant
o OF compris entre 7 500 € et 10 500 € : supplément de 50 €/an par enfant à partir

du 2ème enfant
o OF compris entre 10 500 € et 14 000 € : supplément de 30 €/an par enfant à partir

du 2ème enfant

À Nantes, le 3 juin 2016
Le Président de l'Université de Nantes
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